
 

En cas de contact en dehors de l’école avec une personne testée positive = quarantaine(1)
 

 
- Informer le/la régent(e) 
- Remplir le formulaire sur le site du Gouvernement 

https://covidtracing.public.lu/covid/contact  
- Suivre les consignes du département de la santé 
- Dès réception, envoyer l’ordonnance de mise en quarantaine au 

régent(e) 
- Garder l’enfant à la maison! 

 
Après une quarantaine, le retour à l’école n’est possible qu’après 
présentation d’un test négatif (réalisé à partir du 6e jour de la 
quarantaine). Le résultat du test est à remettre au régent(e) 
avant le retour à l’école.  

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

(1) Nous tenons à vous informer qu’une mise en quarantaine signifie que votre enfant n’a pas le 
droit de quitter votre domicile pendant toute la durée de la quarantaine. Le non-respect de cette 
mesure peut entraîner une amende de 500 €.  

https://covidtracing.public.lu/covid/contact


 

En cas de résultat de test positif     En cas de symptômes(2) COVID-19 

(par ex: suite à une invitation au Large Scale Testing) 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

 

 

(2) fièvre; toux; difficultés respiratoires; douleur thoracique; perte de goût et/ou d’odorat 
sans cause apparente, douleurs musculaires; fatigue; rhinite (encombrement ou 
écoulement nasal); maux de gorge; maux de tête; perte d’appétit; diarrhée aqueuse 


